
DÉMARCHE RSE : RÉALISER SON ÉVALUATION ECOVADIS SELON LES
EXIGENCES ISO 26000

DURÉE
2 à 10 jours selon
vos prérequis et
vos objectifs

INTERVENANT
Formatrice experte en qualité,
sécurité, environnement, RSE et
ressources humaines

NOMBRE DE
STAGIAIRES
Maximum 5

PRÉ-REQUIS

Aucun pré-requis nécessaire

PUBLIC CONCERNÉ
Toute personne désirant découvrir l’ISO 26000 et les autres référentiels incontournables de la
RSE
Responsable RSE

OBJECTIFS
A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de :

Cerner les enjeux de la RSE dans son organisation
Identifier les leviers de la RSE applicables à son entreprise
Elaborer la feuille de route de la mise en place de la RSE
Anticiper les obstacles pour les surmonter
Connaitre la règlementation ICPE

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
Pédagogie active, exposés interactifs, échanges, mises en situations pédagogiques, apports
de connaissances théoriques

ÉVALUATION & VALIDATION
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Evaluation formative tout au long de la formation (Exercices et cas pratiques)
Evaluation des acquis en fin de formation
Attestation des acquis de la formation
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CONTENU DE LA FORMATION

PRÉSENTATION DE LA NORME ISO 26000

Origines, objectifs, contenu global et vocabulaire associé

Fondamentaux de la norme ISO 26000 : volonté de l'organisation d'assumer la responsabilité
des impacts de ses activités et de ses décisions sur l'environnement et la société, volonté
d'en rendre compte

Définition de la responsabilité sociétale

Le comportement transparent éthique :

La contribution au développement durable y compris la santé et au bien-être de la
société
La prise en compte les attentes des parties prenantes
Le respect des lois et des normes internationales en vigueur

LES PRATIQUES FONDAMENTALES DE RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE

L'identification des impacts des décisions et activités de l'organisation au regard des
questions centrales de l'ISO 26000
L'identification des parties prenantes et le dialogue avec celles-ci
La détermination des domaines d'action pertinents et prioritaires

LIGNES DIRECTRICES DE LA RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE

Comprendre et identifier les moyens de s'engager sur les grands thèmes centraux de la RSE :

La gouvernance de l'organisation
Les droits de l'homme
Les relations et conditions de travail
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L'environnement
Les bonnes pratiques des affaires
Les questions relatives aux consommateurs
L'engagement sociétal : l'aide au développement des populations locales
Les implications concrètes dans l'organisation de l'entreprise
Les acteurs concernés

LES BONNES PRATIQUES À RESPECTER

La nouvelle gouvernance qui favorise des décisions fiables cohérentes avec les attentes
des parties intéressées
Le principe de l'égalité et de conformité aux lois en vigueur
L'organisation interne pour assurer la bonne gestion de l'entreprise et la transparence
des comptes.
La définition de nouveaux indicateurs et d'un plan d'action global et progressif
La notion d'éthique en entreprise : bonnes pratiques des affaires, charte de
comportement, respect des engagements pris
La caractérisation des impacts du développement durable sur son métier
La priorisation de la santé et de la sécurité des salaries et la maîtrise des risques au
cœur du dispositif financier, les liens avec les lois de sécurité financière
La rentabilité et le partage équitable des bénéfices
La recherche permanente de résultats fiables à long terme dans une logique d'équilibre
sociétal
Les indicateurs financiers et extra-financiers ; intégrer les indicateurs sociaux et
environnementaux dans sa balanced scorecard
La communication des décisions prises, des dispositions mises en œuvre et des résultats
obtenus: le reporting socialement responsable
Le développement d'une relation gagnante avec les parties prenantes : création
d'espaces de dialogue, respect des engagements. Le partage de la responsabilité
L'autoévaluation de son engagement en matière de développement durable et
comparaison avec les meilleures pratiques du secteur d'activités
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La valorisation des actions menées à bien dans le cadre de l'engagement dans le
Développement Durable. Le Bilan GES, les thématiques, les consommations à prendre
en compte, la mise en place du plan d’amélioration

LA RÈGLEMENTATION ICPE

Textes applicables
 Rôles des acteurs en relation avec l'administration de l'environnement
Textes propres aux ICPE
Transposition de la directive SEVESO III
Récentes rubriques 4000 : analyse des nouveaux arrêtés ministériels
Autres textes ayant une incidence

Exercice d'application : déterminer la classification de son site à partir de la nomenclature des
ICPE
LES DIFFÉRENTS RÉGIMES

Constitution du dossier de déclaration, enregistrement et autorisation
L'autorisation environnementale unique : le "permis environnemental"

LE BILAN GAZ À EFFET DE SERRE

Définition
Rappel règlementaire

LES ÉLÉMENTS À PRENDRE EN COMPTE

Emissions directes
Emissions indirectes
Energie, transport, emballages

LA MISE EN FORME DU BILAN GAZ À EFFET DE SERRE

LE SUIVI DU BILAN ET LA MISE EN PLACE DU PLAN D’ACTION
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Actions à mener pour réduire l’impact carbone
Personnel acteur et responsable
La formation et sensibilisation du personnel

L’ÉVALUATION ECOVADIS

Les attendus
Le questionnaire
Les documents joints
La réception de la cotation
La mise en place du plan d’amélioration
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